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2024-156 

 

VILLE DE LÉZIGNAN-CORBIÈRES 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2024 

 
 

OBJET : REMBOURSEMENT DES FRAIS DE PERSONNEL 

 

Nombre de conseillers en 

exercice : 33 

 

Nombre de conseillers 

présents : 23 

Nombre de votants :  

31 

Date de la convocation : 

13 décembre 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à 19 heures, le Conseil municipal de 

Lézignan-Corbières s’est assemblé au Palais des fêtes, Avenue Maréchal Foch sous la 

présidence de M. le Maire, Gérard FORCADA. 

 

Étaient présents : 

 

M. Gérard FORCADA, Mme Christine BÉNET, M. William COMBES, Mme Dominique 

JOLIS-PAILHIEZ, M. Guy VIVÈS, Mme Sylvie DANRÉ, Mme Sabrina FITO, M. Dominique 

JOLIS, M. Bernard FUMET, M. Daniel LARRIGOLE, M. Jean-Paul PUJOL, M. Jean-Claude 

LAVAUD, Mme Sylvie FUMET, Mme Martine JAFFUS, Mme Virginie JULIAN, M. Freddy 

NOLOT, M. Rémi PÉNAVAIRE, M. Thierry DENARD, Mme Françoise BAROUSSE, Mme 

Sophie COURRIÈRE-CALMON, Mme Mireille SANTINI, Mme Ginette BARRAU-FERRET, 

Mme Béatrice ARNAUD 

 

Étaient absents : 

 

Mme Bérengère LÉCÉA, M. Michel MASUYER, M. Alain-Marc GARCIA, M. Thierry 

CAUMEIL, Mme Sophie BIRKENER, M. Laurent ROUGÉ, M. Didier JULIAN, Mme Valérie 

FERRET, M. Fabrice CASTELEYN, Mme Marie-Claude MARTINEZ  

 

Avaient donné mandat : 

 

Mme Bérengère LÉCÉA à Mme Dominique JOLIS-PAILHIEZ, M. Michel MASUYER à M. 

William COMBES, M. Alain-Marc GARCIA à Mme Christine BÉNET, M. Thierry CAUMEIL 

à Mme Sylvie DANRÉ, M. Didier JULIAN à M. Guy VIVÈS, Mme Valérie FERRET à M. 

Jean-Paul PUJOL, M. Fabrice CASTELEYN à M. Gérard FORCADA, Mme Marie-Claude 

MARTINEZ à M. Thierry DENARD  

 

 

QUORUM : 17 

 

PRÉSIDENT DE SÉANCE : Gérard FORCADA  

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Sabrina FITO 

 

RAPPORTEUR : Gérard FORCADA 





 

 

Vu les instructions budgétaires et comptables M49 et M57 ; 

Vu la délibération n° 2024-052 du 11 avril 2024 approuvant le budget principal et les budgets 

annexes Eau potable et Assainissement de l’exercice comptable 2024 ; 

 

Les budgets annexes Eau potable et Assainissement sous instruction comptable M49 

n’ont pas de personnalité juridique et donc pas de personnel affecté en propre. 

Bien que ces deux services aient fait l’objet de délégation de service public auprès de 

VEOLIA EAU et la SAUR (pour la partie assainissement depuis le 01/08/2021), toute la gestion 

administrative et opérationnelle est effectuée par des membres du personnel communal dont la 

rémunération est imputée sur le budget principal. Ces services bénéficient donc pour certaines 

missions spécifiques du support en personnel des services relevant de l'administration générale, 

des finances et technique de la collectivité́.  

Dans un souci constant de transparence et afin de calculer au plus juste le coût de ces 

services publics à caractère industriel et commercial, ainsi que le montant de la redevance 

assainissement due par l’usager, il convient de faire rembourser chaque année, par les budgets 

annexes Eau potable et Assainissement collectif, les frais de personnel d’administration 

générale, des finances et technique supportés par le budget principal de la commune.  

Les services « Eau potable » et « Assainissement » qui n’ont pas de personnalité 

juridique, bénéficient pour certaines missions spécifiques, du support en personnel des services 

relevant de l'administration générale, des finances et technique de la commune. Il est donc 

nécessaire de déterminer les modalités de calcul de ces frais. Ces frais sont calculés par 

application au bulletin annuel N-1 des agents concernés d’un taux en fonction du temps 

d’intervention de chacun sur ces services soit : 

 

PÔLE AGENT / GRADE 
BASE DE 

CALCUL 

TAUX Affectation 

EAU POTABLE 

TAUX Affectation 

ASSAINISSEMENT 

TECHNIQUE 

DIRECTEUR DES SERVICES 

TECHNIQUES 

Rémunération 

brute chargée 

2023 selon 

bulletin annuel 

10% 10% 

Ingénieur hors classe  

RESPONSABLE DES RESEAUX 
10% 10% 

Agent de maîtrise  

RESSOURCES 

DIRECTRICE GENERALE 

ADJOINTE 
    

Attachée (6 mois) 5%  5%  

DIRECTEUR GENERAL DES 

SERVICES 
    

DGS  2% 2% 

AGENT COMPTABLE     

Adjoint administratif  10% 10% 

 

ADMINISTRATION 

GENERALE 

  

ADJOINTE ADMINISTRATIVE     

ADJOINTE Administrative 

  

10% 10% 

  MONTANT 27 012,11 € 27 012,11 € 

 

Les montants à rembourser au budget principal sont les suivants : 

- Budget Eau potable : 27 012,11 euros au titre de mise à disposition de personnel  

- Budget Assainissement :  27 012,11 euros au titre de mise à disposition de personnel  

 



 

 

Il est proposé au Conseil Municipal de : 

 

1/ D’approuver les modalités de calcul des frais par application au bulletin annuel N-1 

des agents concernés d’un taux fonction du temps d’intervention de chacun sur ces 

services. 

2/ D’approuver les montants à rembourser par les budgets annexes pour l’exercice 

2024 au budget principal et qui s’établissent à : 

-budget annexe Eau potable : 27 012,11 euros 

-budget annexe Assainissement collectif : 27 012,11 euros 

3/ De préciser que ces flux réciproques seront imputés sur les natures budgétaires 

suivantes : 

-budgets annexes : dépenses au compte 6215 « personnel affecté par la 

collectivité de rattachement », 

-budget principal : recettes au compte 708721 « remboursement de frais par les 

budgets annexes »  

4/ D’autoriser M. le Maire à accomplir toutes les formalités nécessaires à la mise en 

œuvre de la présente délibération. 

 

Sur présentation de son rapporteur, 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 

Approuve à l’unanimité 

Et décide :  

 

1/ D’approuver les modalités de calcul des frais par application au bulletin annuel N-1 

des agents concernés d’un taux fonction du temps d’intervention de chacun sur ces 

services. 

2/ D’approuver les montants à rembourser par les budgets annexes pour l’exercice 

2024 au budget principal et qui s’établissent à : 

-budget annexe Eau potable : 27 012,11 euros 

-budget annexe Assainissement collectif : 27 012,11 euros 

3/ De préciser que ces flux réciproques seront imputés sur les natures budgétaires 

suivantes : 

-budgets annexes : dépenses au compte 6215 « personnel affecté par la 

collectivité de rattachement », 

-budget principal : recettes au compte 708721 « remboursement de frais par les 

budgets annexes »  

4/ D’autoriser M. le Maire à accomplir toutes les formalités nécessaires à la mise en 

œuvre de la présente délibération. 

 

Et ont les membres présents signé après lecture ainsi que M. le Président, 

 

Pour extrait certifié conforme : 

 

Le Maire        La secrétaire de séance 

Gérard FORCADA       Sabrina FITO 
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